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:\-IÉMOIRE, , NOTE ET DOCUMENTS 

Projet de loi modifiant et complétant 
les lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 

sur les mines ( I ). 

E~.PO 1~ DE i\10Tif, 

MES lE R ' 

D ' LLX fait· écon mi 1u · c.l 0 ·rande importance, la 
liau . se cle barbon qni ·'e ·t produi te en 1 ~99, 1900 
<'l JDO'l eL la clécouverl du gi.- rn ut houiller de la 
Campine, onl amené les Cl1 at11b r lé0·i lalive.- el le Gonver
nern nt à , préoccuper cle la I gi ·lation ~ur les mines et 
d . améli raüons dont el le e ·t . u 'CJ til l . 

La Gliamhr de Repré ·en tant f11L f-aisi , le D anH 1902 
ù·unc propo~ition de deux. de e membr s tendant à 
11101litier ra li c.:alernen t le r rrim ',tabli Jar les loi du 
21 avril lt:110 Pt du mai 1 · -. 

A, ant lle déj,i, le énat avaiL abordé l'éLude de cette 
importanl que. tion, :·oul<m!e par cl projets d loi dus à 
lïniliati, e de quelqu s-un. d0 s membres et uéposés sur 
~on bureau dès le 24 décembre 1901 t le H mars 1902. 

( , ) D ocw11e11/s parle111 e11taires : Chambre des Représentants : Séance Ju 
7 tëvrier 1905. no 77. 
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L'examen approfondi qu ont fait de ce projets et cl autre 
propositions ultérieures ses Commissions réunies de h'l 
Justice et de l'Indu trie et du Travail, l'exposé si clair t 
·i sa, ant de leur rapporteur, M. Dupont, les djscus ion c1ui 
s'en suivirent clan le -an e publiques des 20, 21, · L 
23 j anvier 1903, ont j té une viv lumière sur les problèmes 
qui se posa~ent et, c~ès mon~ nt) on pe_u t le dire n onf. 
fixé les linute::s et fait pre ent11· les solut10ns. 

De son coté, le Gouvernement, constatant l'opportuni lt~ 
cl 'une re, ision de la loi cl ·1 10 1 lara qu'il rn ait demancl<! 
l'avis du Conseil des min el on"ulté l lclministration d s 
min<-'s en vu rl prépar -r, Pn s'aidant de leur connai:
·ance · spé ia le el cl l ur lon2·u expérien e u.n projet dl' 
Loi sur Ja mati-.r• . C'e L • pr0et quil a l"h onn -ur· de' 
oumettre ..\ vo:s d ~libérali n . La r daction Pn a ··t ' 

inspirée par les onsirl ration_s . uivante . 

La première que tion qu i e pos naturellement, t 011 
de savoir dans qn ll f' m · s111·0 il y a lien de revi. 1· la lni l11 
21 avril 1810 et i tou Je principe fondamentaux cloiY1• 11 t 
ou non en être con en é . 

L un des proj t ·munis aux Chambre légii.;lativ s port , 
.;, ce principe .nn at-iei11t profo1~ct . Le ant ur. pr p is1-'nt 
cl 'incorporer au do main l l_'Etat toutes les min non 
concédée et d'en faire régl r 1 exploitation par un 1 i . 
Dans ce . tème, 1 État devi udrnit clone :'l la foi pr pri (•
tai re de mine et exploitant. 

Dans un autr y t me qni sé par un membt· du 
'énat, l'État ne erait qu propl'iétair ; les in tallati ns 

nécessaires â l' xploitation de· mine· nom elles ·erai nt 
créée par nn organi m pécial, ù con tituer, où les po11-
voirs publics aurai nt financièr ment et admini trati v m0n t 
une part prépon lé1·ante, mai l'exploitation ell -111 0111< · 

·erait confié a de particuliers ou plutot à des group s dl' 
particuliers choisi par un ystème d'adjudication . 
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L' nne e t l autre de ce· con eptions . uppt'iment la ba::;e 
fo nclamen tale de la loi de 1 10 ~ a voir : l altl'ibution de 
la min , é1·ig'e en propl'iété di LincLe par l'acl. de onces
ion même, ~1 un particuliel', indi vidu ou so iété. 

n chanQ·r me11t au si radical ù la Mgislatio 11 actuelle 
o:t-i l jn tiA.~? Le législa teur de 'l , 10 anrai t-il mùconnu cn1 
iL::;. ervi l'intër 't publi en confiant ù ll - particuliers la 
proi ri6té r,iusi que l'exploitation les minr: ~ \.urait-il to ut 
au moins, été trompé clans se· prévision eu ::;'en l'emetlant 
à l 'ini tiative privée du soin de m ttr a fruit le ri chesse. 
du so us-sol et cl' n fai re bénéfici r la ma e rle la nation? 

En relisant les travaux préparai ire· de la loi du 
2t avri l 1810, on constate, au contraire, a chaque in tan t, 
la préoccupation qu'avait le lé()'i ]aleur tl or?·ani~er l_e 
rén·ime légal de· mines d manièr a erv1r 1 rnléret 
gé~ ral. Eclairé par l'expérience d'une loi de date rée nte 

n ore, celle du 12/28 juillet 1791, qui aYait poussé au 
o·a pillaa,e des richesses minièr .- et su: ·ité de abns nom-o b 
breux) il s'écarta sur un graud nom br cl poin t des solu-
tions qu'elle consacrai t; mais il en retint le principe 
cssenti 1 t admit qu'on pouvait, sans péril -t avec profit 
pour to u , confier a l'initiative de. part i ·uliers. le soiJJ 
cl' xploiter les mine et d'approvi ionner 1 public. Il ne 
pensa point qu'il fallut une int n en Lion 1 lu .- active ou une 
viO'ilance plu· é troite de l'Etat ponr :limuler cl réo·ulariser 
la production de la houille cl. dr · ':1incrais q~e po.ur .les 
autre lenrée de consommat1011 cr nérale. C principe 
. ub ·ist depuis un siècle et Join de le condamner, les faits 
proclament son fficacil . La produ ·li.on d nos lwuillère · 
::;'est onstamment et ri'•••ulière1n nt dév loppé ; non . eu-
1 m nt eJles ont pu sati:faire aux lJ . oi ns d notr consom
mation intérieur ~, mai.· Il e ont fo urni un aliment 
j m portant à notre corn mer international · le prix de leurs 
pro<lnit. · s'est, en général, mo1lel6 ·ur ceux du marché 
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mondial, et ll onl pa~ · ·. par de~ périodes d haus 
rém Llllératri • , llc · on 1. Pgalement subi des périodes d 
clépre ion qui ont profité à cl .itltr industries. 

Le Gouv rnem nt ne voit donc pas de motif qui 'impo e 
d - modifier rad ical ment l ba de notre régime minier 
soit en ce qui ·on rn 1-'. conce sions anciennes, soit en 
·e qui cane rn - Je· nouvelle· . Il estime que le role de l'Etat 

comporLe des limite· qn'on ne peut lui laisser franchir t 
qu'il ne faut point Le harger de faire ce dont s'acquittent 
an si bien, sinon mi nx r1n - lui, les particuliers. C'est en 
...-:ii n 11u' 11 voncl1·aiL ju lin. 1' on intervention dans rexploi
lation dc=- · gi cm n( 1111ni r. par la considération que 
rnx-ci 6tant limit · dnn · l ur éte ndue le conce 1on

nu i1·0. · jouis·· nt d'un monopol . L pierres à bâtir, l 'ar0 ·ile 
fi britJue. le teiT s C rtil s, les bois, les eaux sont au si 
li mités dans leur ét nclue, et pour être logique, il faudrait 
~ ppl iqner f, ton rc=- fond 1 roductif: le principe qu'on v nt 
:1ppliqu c'r aux 111ines. On n mTivera it. ainsi a .. upprim r 
lo 111 0. ;:ici ion, tou te initiativ i11clivid11elles pour 11 plu · 
l:i. issc1· dc=-bou l q uc 1 i II i Liat.ive t l aclion de l' Etal, proprié
taire uniqu - et to nt.-1 ui::;. ant ! 

C' st 0 11 min encore qu'on invoque contre le . y tème 
s \ · u lai re d~ la. loi do 1 1 O ln menac - de coalitions et l 
trus l: entr0 prorl u ·tru r. de combu tiblc au détrim nt dLt 

c·o n:ommal ur. C<'-. asso ·iaLio11:; ne peuvent ub ·istP.r qn ' n 
·, le11 ;1nt da us Jaj11 l m ,. ur • oü 11 s rendent de. ervi 
ptH11· la r s•,·ulal'is;ition tlr la pro lnction · pour p · u qu' 11 ~ 
di'•p3ss ni les li111iL .- cl] ::; se clé. ag-rèn·ent ··ous l'e ffi t d 
loi. '•conomi<1u ,s; lP11r mainti n, d'ailleurs, - t cl autant 
plus diflicil e ']li( le 11 ornb rc cl participant· clcvieu plus 
<.:0 11 sidé rable . 

Cc n',,sL pa · ::i <li l'e, cepen lant, pic le ( -i-ouv ··l'llcmr nl, 
allant au rl1 la tlP la pensé lu législateur de 1810, e::;tinH·\ 
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'[LL l uouvea ux gisement.' d " la Campin doivent èt l' 
t.on · L imm -diatement · ne d c'..s il les parti cnli ers. La 
lén· i la Lio n n viœu 11r Jais · le. pouvo irs publi jtwe.- 1 

Ja me ·ut' a rrard r· dan · l octroi de conce siou . Ell ne 
fa it pa ob tacle non pl us, en l rin ·i1 , â e que la pro
] r i été de g i emeot 1111111e1·' oit attribué à l Ètat, anx 
provin ou aux communes . Le pouvoirs publi s ne sont 
pa. dé nrm , cl e"a nt le. ab n" pos:ible ; Ja faculté le111· •. l 
hi ,-séf' d'a lopt<-' l' b ·entn .IIPmen t des solutions ant.1.·A · q111 1 

.ti c·,onc·<' ·$i1 i 1J ;'.i d s pa l' t.ic nl inr: . JI y :1 u ra il.. rtes . d,, 
~-rav :- in ·0 11 \ · '• ni -•nt s ;'1 c quo la proLlu ti a n d1• eumlrnstiblc, 
:1 111t li n. -·~ pal' la rn is -• ù l'l'u i l :·irnnltanée d · no mlJr LLt:ic · 

rnuce ··ion · minièr s et les moyens pu i, ant que le· 
pr0°Tè. dé la tPc lrn ique onl. mis a ia disposition des xploi
Lants augmentàt d' un bond ,,t lrors ,Ir to nie proporLion 
.:i. v -c l s be oins de· consomrnatea r·s et 1 ,· tlébonc.l1é!':. 
r1ctuel . Il faut é,·i t r· tout ga pillage et m ' naµ:e r 1P tré or 
f'n · · mbu tibl.P pou r le· besoin· fn t1u-s. D<. irPux lP voi r· 
grandir la ri li . l ublique, mai: égalem nt souci ux de 
1 avenir, le Gouvernement pen P . comme l Con. eil d !'; 

mines , qu il est sage de ne concéder d ·. s a présent, que de~ 
portions du champ minier de la Campine et qu il c.onvjent 
cl ' n laisser rli sponibles d n otal les parcelle dont r appro
prütti n f'I l uti l i. ation :-; r 11 l r 'p-l :- N I l<' rn ps 01 po1·t11 n. 

Fau t-i l. cum11 11 ' u 11 L-1 1 rop us '• . nw tli ti~r la d ispos ifion cl . 
I" rt i ·l ï rl f-l l·· loi rln ~1 avril 1810 qn i p roclanw la pe1·
pétui1: · rl ln propri ··té minière t li 1ni t 1· :·1 r1uarnnte 
·inq uante nu soixante an · la dnrée dl':· ·0 11 c.:e · ·ions cl .
rnin ef: ? 

Le ( 'o u\' 1·ncn1 nL ne le eroit pa~ . 
J ,:1 1•ropri éL<'• de la mînr, il c• 1 bon de le rappeler, :l, 

p·1 r t:ie • rig in :- , clP même natu r f[ tLe celle rlu so l , t 

Li r1uell cll st ra ttaché par la règle tle l\ rlid.0 G:ir.) d11 
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C de 'Civil; an · cloute, de· ox.igeuc:es L ' lrniq ne n m ·m 
temps qu d ·s motif: cl n Li li t<é. pnhli 1uc, on 1 u am . n ,r 1 
] ' n-is la l"ur· ::t li ·ti11 11·net· b prop ri é té du tles on le ·d l rltt 
d u · l rn o3 nnanl un j ust • ind mnilé ù la r eli1·<~ r ;1u 

propriéta ir" d u ol ; mai , logîq u ru -nt , il l va.il , eu la 
t rnn ·férant à 11 u nouveau r r·op riétai r , lLLi eo n~P.t'v r l, • 
t:a r c tè re cl"e p · rpétuité qu elle poN ·édait a\ant 1: . sépa

·l·a tion. · 
·On 1t· peüt ong-er ù rec<:1111111 n ·er l xpérien e de la l 

cl H 12/2 -juill t 179 1. C t p ire· que la clui<éë de lew.rs 
.on e ions é'La.i t limitée ous 1 régime d cett loi, que 
l.Pf. xploila nt ·, :e hâta.nt d'e n ,i c uir P.t d n -t ir r l plus. de 
frui t po · i bl , · xpo ren t les n·i e111 u't m rn 1e 1" à un 
pe rte irr :•médiable. Ce qui 'et p r· dnit alors,. se r e1 ro
cluirait· ncor a \·e · ce.t t différ 11c que .l -1 . rfectipn
nement d, l'o uti llag - p rm et.t rai.t· a L\jourd'lrni de éai 1· , ,hi n 
plus cl mal qn · n'e n ,HaienL capables l :· xp loitant du 
X VJifm' .<.; iècl . 
· Q u' ull 11 ·' irna 0 ·i,;e pa: l'aill •tLL\ ' qu l'E ta t r t· n .. nt 

ap1·'s în 1uantcans pour .. onpro pre onq t 011 ·onc '•da nL 
l1 nonv0,:H1 les cha rbon11 a11·ü:s ·r(: '.i ·, p . u1-rait . uti lr · r t eU · 

· .. ~111 Ll es .. l ü1 taJlat.ions dn premiet· · ·o nce ·oonair.c . Le· 
bât imen t . -1 macl1in s, l t;·ava nx cl a rt n'ont point .un -
: i g-ranrl - cl u 1·(C' •t un 11otnble pa rti , in on la. tota li t cl 
aména 0 ' meu( · ·. rait i refa ire, d'autant plll'· certain ,_m nt 
q11 · le con ·e_s ·i nn air , v _yant appro hcr l ter1:1 l , n 

. .I rivilègc , ne Le au1~ai t entretenu · que dan la m nr q ui 
pouv-ait lui être u tile. 

L'ex.pA_rien ·, le c nsidération ·pratique- ' uni'' nl lonc 
;'1 b clocu:i n pour· 'on ei ll r lç · mainti · 11 du I rinci 1 ., .cl h 
p rpétui \con a ,.:.parl ,L'ticl 7cl la loi lu l::l.,-ri l l ' 1 . 

. 
:\lai ·, · tout D r tant fidèle :i' ce principe, le 'om er-

nern. · nf n· rri éconnn it ·pnint .que . cer tai ne:-;· ·i , .. co1U ;an , .
' soien t :d · ,n~ture·ajn _t ifiet· tt,H:i ·d ' rqgalio-n . . 
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Le concessionnaire, investi d'une propriété minière nou
velle, a été choisi parce qu'il offrait le conditions et 
facultés nécessaires pour faire valoir cette propriété au 
mieux de l ' intérêt général. S il cesse de réunir ces condi
tions , si, d'un e manière évidente et continue, il I se 
l'intérêt public, il est rationnel de lui retirer cette propriét~ 
et de proclamer sa déchéance . Tel serait le cas s' il ne 
faisait aucun usage de la mine, s'il n'entamait mème point 
on ne poursuivait pas les travaux préparatoires â la mise 
en exploitation eflective . ou bi en encore si, ayant exécuté 
ce. · tt·avaux et tout préparé po1u· l' extraction , il laissait la 
mine inactîYe pendant un temps prolongé outre mesure . 

Sur ce point, la loi du 21 avril 1810 présente une lacune 
évidente. Sans doute, l'article 49 ne laisse pa de conteni 1• 

en ge rme des mesures exceptionnelles qui pourraient a ller 
jusqu'à la révocation de l'acte de concession. Mais une 
solution plus nette que la simple men::fce contenue dans 
et article pa raît s' imposer et le gom·ernement propose 

d' insérer à cet effet dans la loi d dispositions combinées. 
bien entendu , avec le pré auti onR propreR â Ra uvega1·dPt· 
les droits des tie rs . 

Né·cessairement, l'exception au principe de la pei·pétuité 
de la propri étP minière cloi t 0t r0 limitée et précisée, sons 
pPinc de porter aLt.eint<' n.u pl'inrip0 lui-m ême et de pro
duir Lles ,-onsét1uen<:t>:-- fàe heu~es, par xemple de co m
promet tre d'avance le crédi t du ·oncession naire. Le deux 
cas précédemment indiriués. ont le seulsqu'on pr(• Yoi P dan:-
le projet de loi : hi déchéance . en1 encourue par l<' conce~
sionnairP c1ui n'aurait pl-ls rorn men · le tra,·aux de son 
exploit.ation cinq anR aprèR la publi cation de I acte de ro n
ce. sion et pa.r celui <Jui. a.nrnl co mm encé l'exploita ti on. 
I aura it. abandonné,• depui s <'Îllq a ns i>t ne la reprPndrait 
pas dans les six moi s d' nn e so mm at ion de l'administration . 

Mais les déchéan ces ne cloivent pouvoir être édictées 
rrue cont re !P.~ (.Q l1Cf' '$'Sionnair s dA mrn·P:s JJOU\'811 es . Outre 
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qu'elles ne prés oteraient n·uère d' utilité en ce qui concerne 
les autres, elles souffrira i nt le reproche de modifier uni
latéralement le relations d droit établies par les actes de 
concession e ntre l État et le xploitants actuels·. 

Le Gou,·ernemenl es lim e que les dispo itions qui font 
l'objet des article 14, 15, 16, 17, 18 et 19 du proj e t de 
loi ·contribueront dans une large mesure à réprimer les 
a.bus et à prévenir les tentatives de spéculation illicit 

Les disposition réofant la transmission de la propriét · 
minière doivent également appeler l 'attention du législa
teur. Qn a fréquemment ig nalé la bizarrerie qu'offre l'ar
ticle 7 de la loi de 1810 en n' imposant pas l'autorisation 
préalable du Gom·ernement P!)Ul' la vente intégrale d'une 
mine, alors qu'il l 'exige lorsque cette mine est , en due par 
lots ou partag'ée. Le mème disparate se montre entre 
l'octroi d · 1a conce sion et .la transmission par le conce -
sionnaire à de tien,. L' in tér l'>t public est évidemm ent le 
même dans ce cliver es on.i ne t.ures : il comm~nde de 
réparer l'omission incliqu · e. C est l'objet de l 'article 13 du 
projet de loi. dont l'application , toutefois, e<:t limitée a.ux 
concessions noll\ elle pour les mêmes raisons que cell · ;· 
qu'on a fait valoir à propo de la déchéance . 

La loi de 1 10 n'a prévu d'aucune façon la po -sibili t · 
pour un conce~ iounaire cl renon ·er à la propri ét mini ' re 
instituée en sa faveul' pa r l 'n te de conces..: ion. Et pourtant, 
si la snb tance concéù e n existe pa ? ou i elle II exi te 
<1u 'en trop faible quantité ou dan des condition de ..,.i e
menL'<{ui en rend nt l 'exploitation impossible pratiquement~ 
Fauclra-t-il quR 1- oneessionnair<', atteint déjà da ns sa for
tun e pa r le mécornpt qu'il a éprouvé, par ]es ~acrifices 
qu'il a faits a \"::tl1t de S0 C0 11V3.ÎI1Cl'e de l'inutÎl.Ît ' d SeS 
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efforts, ontinue à support r l s charges ·de toute ' espèc 
qni r é ultent de l'acte d once sion? 

Dan le ca qn nou e1wi ·agion · L ut ù l' heure -
celui qui ju tifi et· entraîn ln <lécbéanc , - non avio11 ,
r1 ffair à l'incapa ité , onl ll lu ro nce ·. ionnaire; ici nou · 
:lVon affaire a une irnpui . a.nce invincible cl nt il n est 
point responsable el dont il st le premier~- onffrir. .ne 
:-;impie rai. on d'équité doit permettre qu'il fa ·. · abandon 
d'un propri ·t doul l'exploitation ne pourrait protit r 
ni au publi ni a lui-mêm<". Mai., n ·ore une fois, il 
(·on,·i nt d<-J s préoccup r cl Li r e l d'inscrire da~::; la loi 
le disposition convena bl s 1 our atn eg"1,rri <' I' 1-u rs cl roi ts. 
LP Gournrnement pen e y nrni r réu ·i pa r l s textes qu'il 
propo: aLtx a1ti ·le!:i 5, 0, 7, k. !:J, 10, 11 el l :. clu proj,-, t 
de loi et qui, ce la va de .ui, doi, ent ètre applit:ables aux 
oonce . ion cl mrnes ancienne , a ussi bien 1n'a11x nou
Y-P ll e: . 

La l()i d V10 ne précise poi11t nettenwnt quo l'exploi-
tant t t nu rl e réparer le· dommages can és ti la snrf::i._c 1• 
par 1 trava ux exécut , dan · la mine. · · 

On a pu out0nir cru lu. 1· I aration n'e ·L cln qu 'en. ca:-: 
d0 faut le 1 xploitant onformément aux article. "13l::S2 t 

suivants dLt C de civil, snn:· ru l fail de l' xploitation 
<'lle-mr m et des co nséq11 n ·e: qn elle ntl'a1ne normalr
m nt, pù.t ' tr co11sicl éré c mm· équivalant it la faute. \. la 
vé ri t'i, le Con eil des min , av • de bonn s misons, établit 
que r ·1 rit de la loi ·ur le · mines est ab:olnment différent 
de celui d 1 article 13 · du Code ciYil el que l' xploitant 
qui ë• t·;;i us'• rl11 clonunag â la ·urfare doil. l n'!parer , uni
q11 ûnt nt J>.J r< :r• qu'il e:L l'auteur t san qu 011 ait à .·c~ 
pr 'occupe1· de ~::ivoir :'il a c·ornm is un e faut ou non. Mais 
il :-. nffi t rrn'il y ;,it rnnlro,·N:-:1· pour r1·11dr • d ·.· irable un e 
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modification de la loi ur ce poin t, et dans ce but le Gon
v rnemenl Ir p o 1 in erti n clan. h 1 i d'un dispo ition 
n uvelle, 11 l l 't1rli 1 

Cornm 0 1· lla ir , le c t motl iti ation l arli l 1- dP 
la l i cl 1 10, p1i , i..:e la con ·Liluti 11 d 'un caution n 
·as d0 clommag' · h prévoir . a ét cléplac t a ubi un 
chann·emen t d réda .tion qui le met en harmoni · a, ec la 
di :position cl nt il, ient 1 ' r qu stion . Il form dans l 

. proj et le . e oncl alinéa de 1 a rti le . Ce deux di p ~·itioo::; 
sont ompl élé :-: pal' un e di po ilion . p'ciale . ' l'it clan~ 
L, 1·t ici li. pn vu d 'rH·cAlére r Ir~ l'èglern nt J e Llorn ma o·e.-
de faible imr ol'l:-tnc · . 

~n mati 1· ,Le lomrna ·e ·, pr veni r ,·a utlra loujonr:-; 
mi ux cru répar r. L'Aclmini ·tration, armé déjà cln pom·oir 
de pr c rir 1 111 LLI' 1ue re<JtÜ ront la sùrelé, publique, la 
eon ·erva.lion l · puit ·, la ·olitlilé d traYa tLx , la ùreté de~ 

ti -rier min ur · ou cl habitation de la urfa n'a point 
tonjour · la fo. ul té cl agir av<'(' 1ft 1 l'Omptitude qu' xi 0 • raient 
les circonstan .. Il y a li u tl C'Ompléter la loi d i 10. 
tant à ce point de vue qu'a celui de la salubrité et de Ja 
commodité publiqu . : ju qu'a c jour en d pit d incon
Yénients éri -nx qn lL m nt, J mines é hapr ent ti hi 
1· ~·lem ntation tl ::, ->tabli · m nt· dan°· reux. in ·alnbr ou 
in 'OffilUOd 

Pour coml l I' tte Jacu n , Il propo e cl ont· r r a ux 
pouvo ir publi ·. le droit l'in <·r I' clans 1 ahier d s 
·harge l con· ion l s dan. e ' cl 'terminant , ave 1 
·anction onv nable..: . l s obli .Q·ations de co11 1onna1r 
'Lll' tous ce point . . 

Mai · il faut surlo LÜ qu l U uv rnement oit a rm du 
droit de 1 ro éd r par ,·o ie d régl rnentation o· . néraJP 
applicalJle ù toute: le expl it, lions incli tin t llll nt t 
:-11s(· ptibJ,, tl f' r Yi :-; iou l ,l'arn ·li ir. t.ion ~ m snr qtt<' l:i 
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nécessité s en fait entir. Il est imi)ossible en œ t 1 . , eue.ce tout 
~révmr, dan 1 cahi r d _. chari:te!';. D ailleurs, le~ b]i o-a-
tions resultan t du cahier cl char·o·e 11 6 · 0 
. , , - · pourraien t ètt· 
imposées qu aux HOtneaux ton P :ionnairec- et ·1 t é 

• " 1 es n ce -
saire ~~e Jes pr~caution requise pour la sécurité, la 
salubrite et la commodi t oiPnt ob er·ye'e . . 1 . . aus 1 par e·· 
concess_10nna1res a tu 1 . Ces ·onsidérations jn tifient l'in
troduction, dans l article 1er t! u pl'Oiet dP 1 . 1 1. , . 
t,.., · . , . . J 01, ces a rnea 6 

e t qm mu111ssent l Aclrn1111stration cie . d . 
b · . 1 • pouvmrs ont elle 

a e.sorn et sub tltur. nt. a11x articles 50 03 et n,1 1 l 1 . 1 1810 l . ' :-, :--, I c e a, o J 
ce ces texte. approp1·i 's an hnt ~ all cinclre. 

l' ~!- est,cepenclant de, pres~ri1;tions qui nn pourraient f'air 
o JJeL ce règ·lement~ d'::i.clmini:lration Ô'é , 1 . ·1 l 
J , · - n°ra f' . 1 est ce · c 1arges qu on ne poun,l.it . . · 

· impo r.r aux conce · ·ion na ire 
anciens sans tromper le ré Yi 'ion . . . 
pouvaient léo·itimem nt pt . L ~,ec l~squelles ils 
ia. . l comp e1. a meme raison n Pxi te 

1 .. pou1 e nouw~aux i;oncP: ·ionnaires Cet . . . 
s il leur convient ou non de l ' . . . ., .. :, Pnx di> ,·01 r 

li . . c . .i c·flptPr au mom L • ·1 
~o 1c1 tent une con ·()s .1· L l ' ni1 011 1 s 

.. 11. e rOt1\·erne1 t · r1u il y a lieu d , . . ·. nen cstrn1e don<.' 
. . p1 (!. Clll ' ·om me 1- fa it l \ 1 rtid 2 

pl'OJet,c1uele ·:,li ier.- d .-ch:1,·n·"· l < . P O du 
' ;:- •cS ( e C0 !1 (.;P.S 10 • ront clésormai ·· an'" ,.. ri e .. · - . . • ns impo 0-

c · ' , .u ess1on11:11res l ' mr · 
ouvi·ier· a la Cai:-;s, c1 0 l'PLJ· .. ,-11 1· 1:1., a 1 1~1Hin de lcurf; 
cl ' ·' 1 0 l.. ln I nt 1 . · anv leurs VC' l'SPfl1<'11 (S 11a 1· ll 1 . 1 Il Cl Vieil cl l'Oll l 
l , 111· s11 i\·0nt1on . 

c Ppassel' ;50 p. c . . r111 ' il s I û . . , rp11 . 11 e POllJT;i 
• • • ' • 1 111111111 ('"'::di>111011t ·t' 

part1c1pat1011 a d s or••·anis111 0.-- . .. ,.., • s ipul,,,. l011r 
l' .11 r · ,. av,1 n1 poiu· 1 1 , 
c out1 er et d'exJJloit 'I' daii. 1 •. ·1, . J11 . fl C c·1·é01. . · · . 111 .1\r01 com 
ou nvan·es affectés :"Ill 1 .• , 11111n , des po1·1s 
1 . ' l,ll~f' Jn P11 L 1•1 ;:i 11 1 .. I 

ces prod urts de la nti iw . 01 . 1 1,·111s Jorcle111 en 1 
d . , ' comme ,, fait 1 . l 

r1110 0S prélhemr.nts ]) l'Oo· • . ,·1· · . ;~rl1<· e 2 1, 
, . ,... 10ss1 s::i up1·ohtd l'J ' 

upéres sur le lJl'f>duir 11 01 1 l . P '..lat seronr 
cl f. t r• n mrn0 d '•s ·1 . 

eux rancs par tonne. · rp11 ;1tl e1ndi·;1 

f.Ps exploitations minii•r . \'O nl 
r•llircr dans 1::i r: . 

' , :lJllpi!J/l 
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nue population ouHièr considérable. li est du de, oir des 
pouvoirs I ubJic' cl • p1· ~1occuper du sort qui l'y attend. 
La loi du 2:3 j11in l '94 ur les ·ociétés mutualiste t cell 
du 2A drcembrc 190::~ . ur h1 r'>paration des dommage 
résullanl le ;1 ·ident du lraYail, permettent cl assurer des 
secours aux nnier · malacl s et blessés et de Yenir en aide 
à leur Camille. JI r "LaiL ~1 pou1Toir aux besoin de ouyrier 
ùgés. Le Uou,· m ernenL n d '•pa se 1 as la mesure d'un 
interveution légitime, lui· ·t1u'îl stipule l'affiliation de .. 
ouvriers mineurs :1 la Cais e de retraite de l'Etat. 

D'autre part, il e t cutain que clans une région uouvelle 
oil tout sl :', f'aire in lu Lriellement, les exploitants auront 
fréquemment avantage ::i réaliser en commun des installa
tion qu 'i l 11 pomTaien L que difficilement ou anssi bien 
organi.-er tout sen] ·. Il 11 faut pas que J'ob tiuation l'une 
faible minorité d' ntr eux puj ~se faire obstacle ~1 des 
projets qui n'out d'autre but <1ue le bien commun et dont 
l'exécution placerait notr - industrie en meilleure ituation 
vis-ü-Yi de la concurrence étrangère. 

Enfin, il ·tju te, pui que le mines sont concédées dans 
l 'intérêt o·énéral, que la nation ait une part aux profits 
exceptionnel 1ue réalisent parfois les exploitants avantagés 
par des condition. plus favorables Lie gisement. 

Les nouveaux conces ·ionnai res sout.avertis qu'il sera opé
ré, sur ces I l'Ofi.t , exc ptiounels, des prélèvements spéciaux. 
Ce prélèvements ne e confondent pas avec la redevance 
fixe et la r -üevanc proportionnelle que tous, anciens et 
nouveaux, ont à acquitt r : il·, ont, comme les redevances 
le cara têre d'un impè>L · mais, a raison de leur irrégularité, 
de l'incertitude mùme de la perception, il ne serait point 
prncl nt l'en s ompter le .1~roduit en ni~ de dépense 
déterminée . l our ce motifs, et comme il est prévu à 
l'article 21 du projet, le Gouvernement estime qu'il con
vienL t1·cu v rscr 10 montant à un fonds pécial rattaché au 



ANNALES nrJ:s :\Jl)H?,S DE Dli:L(lJQtE 

~ud o· t :l' rece tt · , l cl · dép 11 pour rd1· fo11 L rlo J1 l 
1 mploi ·era t1 'termi1H~ p .. 1r la L~<>·i ·latur 

Dan la[Jen' cluGouY 1·11 111 enl lc:,xtcn ion: sui,l'(,nl 
0 11 lout ·a le i·é : 1 1 . . g1 1llf' , . ;1 <·0 11 ·rs~1u 11 rn,··,n e dnnt ,,11 (':-: 
tornwnt l' cces.·oii·p 

L a.l'ti ·le 12 l l . . . 
.. . le o 101 d11 :... mail •: ï nut, ri o 1- Go nver-

11 in n t a Lléclar 1 . .• 1. . . . . . . 
'lll il . . , ui ,1 p1opo:1Lw 11 du Co n Il d .· 1111 nes . 

. a LLLthté public . , J 1· l . . l'i nt , r , t l' 1u a da :> 11· L r . ·0111111u 111cal10ns da ns 
e c un~ xploit t· 1 • \I · ·1 "I"e · l -. · . a 1 n t' rn1u<'' · . . ais J y a outro-
ui e 1101nt d .. · . . · . . · 1 . · . . 

l'<Jlnt t l . . . n , 011 . 1 L a 1t1 e -- L pplt abl aux 
1 1111 aL1 n . . , 

1lf' la tr ·l ~o ut ,rrnuw . Le ' ouY<' l'n m 111 pl'Opüs,• 
an 1er dan l . 1· · . 

loi cl une Li . ~ · · n · .1fürn1al1f par 1ns - rl1on dan. l.1 
11 roj t . c po ·ihon nouv Ile qu i f rm l'article 2 du 

Le.. form al· t, 
, i es p . . . l . l 1 

1l lllan les ei1 .. 10 <.: nLe dan · la o, L c 10 pou ,· le 
l cane ·,· · l · l bl · · f · : ta o· 'cru 11 . , on ( m 111 : , e.· pu 1cat1on . t a li-
' es necPs · · t l l' · · · t 11· · t1 t'.' 1 . · 1 Pnt c:rn · 111l er· puJ 1<.: et celui des 
.. -~ 0 Pr osit ' . 
lm tructio 1 1011 e l le.· ücn1and · n <.:oncunen · . 
·ont plu. n ( es deina11d . L l s OJll)o:ition tard ives ne· 

· n 1·a 
qu lqne -un · PPort av ~c I<': n10yPn: d puhli ·it(~ actuel:- ; 

cation . A 1 1. m ll1e onL u ·ité> de dillicu ltés d'nppli
f'ait ~ienne 1 ~g te n1 odifi ·al i n prè: . le Go uvernem ~nt 

· e. pror · · , l m1n .- : il a in ·ér' tJO ,ïl1on - p'.·\ , 11 L' •. pal' c Con. eil de 
à remplacer lP e ~ans ·on 1H· ~ t (l, 101 d r:1· texte · de. linc.'• · 
:ont relatif ; article: 22 _:1, .1. ~, W; · 7, 2 · et 30 qui 
1 a t·e b' l . . · IcJn,1·entent à l' · . o ~el ·. ( n a f!'ë:l m<' nt 1::ut subir 11 11 
t , coniger u article 2D t' ll rn u de le r , nd!'c plus ·!air e l 

·J d IJ e err . 1 . 
•J 1 e l' arti 1 Ut· ma11ife ·t, ! I<' rc( n ·Lion . Le: alin éa· :2, 
proposé , et 1: e. P:'en1i 1· cl u proje t r ni'- nu ent 1 t xl<'S 
8 e·t 39· alinea ~ " l t · le· 0 ( ' 3- · C'I ' . de la 1 . v aurc g u. a r J • · J, 1 alinéa z , 
cl s.uétucle. 01 de 1~10 dcp1ti , longternp. tombé. c,i 
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Le avanl ra ppor dn Con il d0 · min · sur la re\'Î ion 
de la loi fournil . u1· c point , comme d'ail! ur , u'i· hl 
plupa1t cl '- dispo ··ition du projet de loi, de xplicalion 
tt-è léta ill6 : I p1· , · 11 t cxpo ·é cl es motif n 'ayn i t pns il 
10:-: rnprodnire, cc 1·.1ppo1·1" ayant é té publi é . 

Enïin, le. a rti cles 2, 23 e t 24 renferm ent de,· disr>o 1-

Lion tran itoire qui n 'exigent point le justification. 

L ou i cl un mi c à frui L rntionn ell dan le ondi-
lion · part.iculiè r m nL diifî cil ~s r1n pn~ nt l g-i m nt d 
la Campine, ont tléle rmin ·, 1 GotIYernement à l l'OPO r, pa r 
mesure transitoir , cl fixe r à dix an le délai tt n 1 qne l 
les propriétaire des mine concédée pendant 1 mq prt'-
mi ères année d la mi n vigueur de la hoi, ront tenn s 
de co mmencer 1 s travaHx d 'exploi tation. 

Tel t l' ens mble des di ·positions par 1 qu li le Go n
vernern ent propo ·· de modifi r la loi du .... 1 avril 1 '10 et, 
e01le du 2 mai 18 7 t qu iJ demande aux Chambr 1 :.g-i:
lati, e de voul oir Li n approuver. 

Lr ~b'ni.-.:1.re de L I ndustrie et clu 'Prm,oil . 
FR ~:\COTTE. 

L e V ù1istre de· Finance. et des 
Tr·avaux 1Jubli'c. 

cw DE MET DE N.-\ YER. 



PROJET DE 

LÉOPOLD JL , Roi DES J3 ELG!ès , 

A tous prés nt et à , cnir, .-\LUT . 

LOI 

:-,u ,· la p1·opos iti on Je ~otrn .\I in is ti·c de l'indust r ie et du 
T rava il (:t tic ~otrc \1ini tre ùc. F inan c s et d s Tf'avaux 
p nh lic. , 

Nous A vo:,..r. ARn6:•r1i i::T ARRETONS : 

1 otre 1Iin i tl'e de l'Ioù u: lrie et d u Trava il p résen tera en 

Kot1·e n om aux Chambre lég i lat ives Je proje t de loi dont la 
teneur uil : 

CHAPITHJ,; Pl E:VIH.:H 

Modifications aux lois du 21 avril 1810 
et du 2 mai 1837. 

ART!CLI': PREMIER. - L a r t ic le~ ci-ap!'è~ m entionnés de la 

loi du ~?-1 avril 1 10 sout modifié a ins i qu'il s uit: 
l. - L'art ic le Fest ab1·ogé c> l r·c mp lacé pa r les alinéas 2 Pl 

3 de l'a rticl 3 de la pr'•sen tc loi. 
rr . - L • articl es 22 à :?, ont remplacés par les d i pos it ions 

uivantr·; 

.\RT. :22 . ~ « La demande en conccs. i u cra fa ite par vo ie 
Jp ,; im pie pétit ion adr • ... à la lli"•putat ion permanen te de la 

p1·ovince où la mi11 e est :· it uée. i le tlcrnandc u r est étrauge r, 

i l ~e1·a t •nu de fa ire é lection de domic ile da n le royaume. 

» ·n plan !'éaulier de la s u!'f'ac indiquant le limites du 

périm'tre d mandé, à r:chc lle de 1/10,000•, : cra annexé ù la 

demande C'n quad ru pie expédit ion . 

» C plan conti •udra l' iod icat io 11 des ront:essions mi n ières 

voi: i nes 
» Au cas où la concess ion solli c itée s 'éten dra it s u I' p lus ie urs 

provi ace:;, la demanue . !'a adr·r,. ~t· a la Députat ion perma
nen te d la proYiu e dan s laqu li e la m i11e aura la plus 
grande 'tendue . Un• copi de la dem and cl d u plan aunoxé 
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sera dépo é au u·1•cff du gouY('J' ll mr nt proriucial d chac un e 

des a ntr . provi11c :; . 

i; Le. pl a ns d v1•011 t êt1·c vérifi(•s par l'i ngén ie ur de min - t 

le Députations pe1·mauC'Ut<'i: cp1·Lifi c!'out hac unc I s cxpéd i
li n. qu i le u r r. r on l allrl!lt •:;. » 

ART. :t-1 . - « La dema ml s 1 1·a trans rite a sa da te . ur 
1111 re0 ·i s t1·e parti uli er pa1 · les so in· ti cs g 1·affie1·s p1·0,· iaciaux . 
ot drs ext 1·a it ' cc1·liffo cJ , ces t1•a uscripti oos e1·onl dtfü v r·c\s 
a ux r ll ué 1·anls . 

» L e r g istrrs po111·1·ou t ê tre consulte\;; pa,· tous '<'UX qui le 

dema nd I' 111. >• 

A t1 T. ~ 1. - ,< l>an - le' ll'c utf' j oui" de la t rau ·c r·ipt io n. la 

' ll(' pulati n pc1·man e11tc rr11i aura t·eç u la tlPm andP 01 ·donnL·1·a . 

·ïl .ra li en , :· ur I rapport de l'ingéni eur des min• ·. la pub li

ca ti on par vo ie d 'affichage e t dïn rtion daus les journaux de 
la rl cm;:i nde 11 o n cession. a d ,•cisiou s •ra im méd iate nwnt 
notifiée aux demande ur ·. 

» 1 n 1·ccou1· cou tre I décis ious tll' la D1\1utalion pr 1·11rn -
n ulc r·a ouve1 'L aux intér·e :·,~, ains i 1p1 'au go n ve,·n 111·, 

IJ!' lldant t rc nle jon r · à parti,· de la datP <l • la 11 otitica li o 11. fi 
H·1·a : tatnc• s n1· c reco ur:s par IP miu i,,.t1·P de l'Tndu ,; tr·i, •l du 

Travai l qu i prendra au p1•fala hlC' l'avi .' du Co ns!' il de:- Miu •s. 

A1:1'r. ;.,5 . - « L'aflic ha gP Cl lïnse1tion dans I jouruaux 
' <'l'Onl fa it par IPs ·o io ,· dr.s admioistration. ommunale •t 

aux frai s dPs dcmantl u1·s. Les affiches serout appo. ées Pl 

main te rwes pendan t lt· ute jou rs aux chefs-lieux des pt·o
vinccs . à ce ux de a1·rondi ~ ements administratif où la m im• 

,· l située, au lieu du domicil e rô I ou él u du demand e nt· 

et dans toutes le communes dan le ten itoire de.-qu ell . la 
conces ioll peut. 'éteudrc . 

» Eli eron t insérée au ll1onilem· e t au moin :- dan ~ 1111 

journal, ' il en xi t ', de chacune des localités dé ·ig nc\e c i

de s us, de ux foi à quin ze jou rs d'intervall . p nd ant la dur(·c 
dr. l'a ffi chagr.. » 

A:RT. 2d. - « Le: forma lités des quatre premie r al in éas dt• 

l'article 92 ont pre critc à pe ine cl nu lli t'> de la demande. 

crll es du dern ier a linéa de J'a 1·ti cle 22 et des artic les .28, 24 
et 25 à p •in• de nuJlit , de l'iustrnc tion . 
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,, L'accompl issement des formalités de l'affichage et de 
l'insertion daos les journaux sera, dan. les huit jou rs, cert ifié à 
la Députation permanente par le. collège des bourgmestre c l 

'•chev ins, a,·ec production de journaux, 'il .Y a lieu. » 

A1,T. 2ï. - « Le demande: en concurrence et les oppositions 
qui y sr1·ont formées seront admises devant la Députation pc,·
manentc s ur l'a!'l'èt ·. <le laquelle le in crtion et affichages 
auront eu lieu, jnsqn'au trentième jour a compter <le la date 
de l'affichage. 

» Elles seront notifiée pa1• acte extrajudiciaire au gouver
neur de la province cl transcr it s, par le :oins d u greffier 
provincial, . u r le registre vi é à l'a 1·Liclc 23. 

» E lles seront, à la rel1uête de le u rs auteurs , notifiées par 
exploit aux parties intéressées. 

» Les demandes ('.o concurrence DC devront être insérée;: 
dans les journaux et affichée:, comme il est dit c i-dessus, que i 
elle comprennent des te1-rai n · : itués Cil dehors d u périmèt re de 
la demande primiti,c, ans toutefois que cette formal ité soit un 
motif pour uspendre l'in truction d cette demande. » 

\.RT. 28. - « A l'expiration du délai de l"afficha,,.e et des 
. . 0 

rnscrt1ons et ur la preuve de l'accomplissement de formalité· 
portées aux articles précédent , la Députation permanente 
charg'e de l'in truction, sur le rappo1t del'ingénieur des mines, 
et apt·ès avoir pris de. informations sur les droits et facultés 
des demandeur, donnera son avi s dans les .oixaotejoursau 
plu tard . 

» La Députation permanente de chacune des autres provinces 
d~ns le~quelles la mine s"étend, devra, sur le rapport lie l'ingù
n1cu1·, emet~rc son avis dao · le même délai de soixante jou rs. 

. » Ces a: 1:· seront traosmi:, avec toutes les pièces de i·instt·uc
t100 au mm1stre de l'Indu tric cl d 11 Travail. Jl 

ART. '28bis. - « Il ·era définitivement statu . 1 d d . · e sur a eman e 
co cooces ion par un an ~P i·o.yal, pri. conformément a l'arti 
cle 7 de la lot du 2 mai 18:n. 

» Apt·è~ que la l>éputatioo [le i·maocnte , d . . . . . . aura onne son avis 
et JUsqu a la da te de l'anêt ·, <l ·unce i t . . ' 

. · on, auto oppos1t1on 
pourra encore et1·e aclr (,, au mi 11 i ·trc 1 1.1 d . 
, . • • • ' • < c n ustr1c et ù u 
fravaII qui en sa1s1ra le C.:oo ril d n · . . 

· 11nes; toutelo,s, si le 
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Conseil a cl~jà émis on avis, il ne pourra plus ê tre saisi que pa1· 

arrêté royal. 
» Dans tous les cas, l'opposition sera notifiée par exploit, iÏ 

la requête de l'oppo ant, aux parties intéressées. 
» Si l 'oppo·ilion et motivée u1• la propriété de la mill', 

acquise par conces iou ou autrement. le,, pa1'ties cront r n
voyée::. devant les cours et tribunanx. Ce renYoi sera ordonné 
par un arrêlé ,·oyal pris snr ravis dn Conseil des ruines. » 

IU. - L'article 29 est modifié ainsi qu'il suit: 

« L'étendue de la concession sera déterminée pat· l'acte de 
concession. Elle sera limitée pa1· des plans verticaux pas ant 
en des poiuts qu i se1·011t déterminés, à la . urfacc dn ol, s ùi 
vant ·un :y. tème admi~ par IB ministre de; l' fndust i•ip et du 

Tra vai 1. 
» Ces plan · e1·onl mené~ ùe la su rl'ace ve1·s l' intérieur de la 

terre à une profondeur indéfinie. 
» E xceptioonelleruent, lorsque le circoustances l'exigeront, 

la concession pourra êt1·e bornée it des profondeurs déterminées 
et les limites pourront être formées autrement que par de· 
plans verticaux. 

IV. - L'article 30 est abrog··. 

\" . - L'article 36, l'alinéa 2 de l'article 37 et les articles 38 
et 39. ont abrogés. 

VI. - L'article 50 est remplacé par les dispositions su i
vantes : 

« Des arrêtés royaux règleront, en ee qui concerne la m inr 
et IHs ùépendauccs s upedicielles, le dispositions il prendre. oi t 
à titre préven tif, oit en cas de danger immiueut, tant pour la 
sauvegal'de de la sû ret \, d la sal ubr ité et de la commodité 
publiqu s que pour lÏDtégrité de la miue , la soliélilé cl . 
travaux , la écu ri té el la ant · de ouvriers, ain i que la con

~ervatioo des propriétés de· la surface. 
» Ce arrêtés détermi neront la compétence de autorité, 

chargées de pourvoir aux me~ures d'exécution, et notamm -n 1. 

s'il y a lieu, à la suspen ·ion de l'exploitat ion, a sou inte1·diction 
provisoire, même pon1· un ~ mp indéterminé, et à l' llxécuti 11 

d'office des travaux nécessa ire . 
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» Les travaux, y coù1 pris ceux à effectuer pour la sécurité 
de~ anciens puit de mines existant dans le p 'rimètrc de la 
co11ccssion, seront à la'chargc .du concc ionnai1'e a ·t1.wl, mi\111(1 
Jorsqnc ces travaux doiven t être exécutés d'ofücr en vel'lu tk s 
règ·lemenls prévus au pré cnt article. » 

\ l i. - Les articles !-.13 à 96 sont abrogés et remplacé· pa1· 
lrs dispositions euivante · : 

ART. 93. - « Les iufractions aux lois et règ·lcments ou aux 
clauses et conditions légalement in érée dans les a ·tes de 
concession rt les cahiers de: cha1·ges seront pn 11 ies d' n11p 
'a)he'nde de 2ù it 500 franc: et d'tm cmprisonnenwn l Ùt! llu il 
jou1's -à uu au, ou d' u ue de éés peines seulement. Eu cas de 
récidive dans les douze mois de la condamnation antérieu re la 
peine pour ra être do ublée. ' ' 

» Le chapitre' II et l'article 85 tl u li vre 1°•· tlu Code p(\na l 
sont applicable. aux ditc>s infraction . » 

. ~\nT. !:l4.' .- « 1,e: i_nfrac~!on sont constatées par des procè:::
~ ~1 b~ux lai ant_ 1~1 .Ju qu ~ l)rcuve contraire. Une copie du 
p1oces-v~rbal doit etrc remise au contrevenant dan le· qua
rante-huit heures, à peine de nullité. » 

ART. 2. - La dispo ilion . uivante est ajoutée à l'article 12 
de la loi du 2 mai 1837 : 

« ~~s travaux outcrrain, à exticuter, en dehors des tel'l'ains 
c~ncedes, pour la v.ent.ilation, l'écoulcmeut de. eaux ou le 
h·ansport de p1·od111t: de la mine pouiTonL '•O'· I t .. 
d · 1 · I' ·i · , . oa cmen et1·e cc arcs t ut1 1tl\ publique con1'01·m<\ment a . d' . · · 
présent 'article. » ux ispos1t1ons du 

CHAPITRE li. 

De la responsabilité des dommages causés 
par l'exploitation, 

ART. 3. - « Le concc,;sionnaire d' · 
droit ten u de réparer tous I d une mine est de plein 

rs ommaO'es eau. é,- à I J'. 
Ir~ trarnnx exécutés dan la mine. a sur acr par 

» li doit au . i doon r caution de 1a ' r t . 
le cas où les travaux ~outcrTa in<: ca t: j . oute rndemnité pou 1· 
surface. ' · ' .. ei·aient des dommage.' à la 
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» Les mêmes, r,èglcs s'appliquent ù, tpute ne.rsorme q,ui. ~flè.c
tue des travaux de rcchel'ches. 

» En cas de mutation de propriété, la responsabili të des 
dommages provenant de travaux déjà fai ts au moment du 
transfert, incombe solidairement à l'ancien et au nouveau pro
priétaire. » 

ART. 4. - « Les actions en réparation d~s. dommages cat\ é 
à la surface, d'une Yalcur inférieure à. 2,500 francs, . eront 
jugées comme en matière son:upaire. 

» Toute décision ordonnant une experti ~ détermine le délai 
dans 1 quel le 1·apport devra être déposé. » 

CHAPITRE Ill 

De la renonciation. 

ART. G. - « Toul concessiounaine de mine · poutTa, ll)Oyen, 
nant l'auto1·isalion du Rpi , I'E}noncer à sa cql}cession, lorsqu'il 
aura (•lé rrconJ1u qu' il, n'existe aupun gîte exploitable de I<\, 
substance qui a fai t J"ob,iet de la concession ou que le git con-

t'•dé a es:::<'• d'èlrc indu. tricllcment exploitable. 
» l>ans le p1·e111 ie1· ea , la 1·cuoneiation pou na ne po1·t.•1· qul' 

,:111· une partie de la cou ce. sion. >• 

.-\JlT. o. - « La de111andc eu 1·e11011cialion sera int1·o~uite 
cl i nslrnitc dan,· les formes prescrites par les lois pour: 1 · 
dema nrl c: en con cc. siou. 

.\ nT. ï. _:_ ,<li :-:0.1·a : talu; par al'J'èlé l'oyat sui· l'admissibi lité 
Jp tou te dema11tl • en 1· nonciation. 

l >' Au cune 1·cnonciation ne sera admise qne sur l'avis fav.o-
r:i hlr. cl u Cons •il de. 111 i D s. 

» 1:ari·étù 1·oyal fixera. le cas échéant, lu: düla is tian~ 
lc;;c1uel;; le ctcmandeu l' dcv1·a : 

)• l " ~~xêculci· Il'. t1·ava ux d sùl'etê [H'esc1·it ' cooJ'onnëmcnt 
. 1 . et rèrrlcmcnt- rn vigueur; aux ois .., 1 . . t· . 
· ·)' Ohtenit· Ja mai u-lcrêe de toutes es 10scr1p 1011 prt ci-
» - · , ntêi·i ui·cmc•nt à la t1·auscriptiou de la demande ,111· la n1111c. a . . , . 1 <>·~ 

· . 1.· n dan:-: le rco-ist1•c prcv u par I arllc e """'· 
l'll l'CllOLlCJa 10 . ' , . . ] • . ) 

d '] ·, out•ront dan~ de.- ca::, exce'pttonae "' a a » Ct~ C 31 3 [J ' 
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demande du concessionnafr , être pt·orogés par un arrêté 
royal , le Conseil des mines entendu. 

ART. 8. - « A l'expiration des délais prévus par l'article 
prècéde~t, le demandcu 1· adrei cra à la Députation permanente 
un certificat du con ervateur de hypothèques, constatan t que 
la mine est quitte et libre de toute inscription et informera cc 
Collège de l'exécution des travaux prescrits. 

» La Députation permanente, après avoir pris l'avis de 
l'iogéoieur des mines, consta tera l'accomplissemen t des condi 
lil'ns imposé<':< a11 demandeur. 

» L'ar rêt(• dn la Dt'•putation ~c ,·a, (Hll' le. soiu, du Gouvr.,·-
11 eur, uotifié au demandeur et au Ministre ùc l'Industi·ie et du 
Travail. » 

ART. 9. - « Un recours est ouvert aux intéressés ainsi 
qu'au Go~verneur contrn les arrêtés des Députa tions perma
nentes pris en vertu de l'article précédent. 

» ?e. recours doit être déposé au greffe du gouvernemen t 
provmc,al dans le trente jour à compter de la notification. 

» Il era statué sur ce recours par le Ministre de l'Indu-
trie e~ du Travail qui prendra, au préalable, l'avis du Conseil 
de mrnes. 

RT. fO . - « 11 

cond itions prPscrit 
· accomplies . 

aYi puhli, au Jlonitew· fera •avoir si les 
par l'arrêt ·, royal ont été ou non 

» _Le ca_s ··ch&ant, la r •nonciation ne produira 
1 art,r du .iour de cette p11hlication. 

~es r ffet;: qu ' i1 

ART· 11. - (< La 1·1•n0Dciation a 11, ·a pour pfl'pt cl' . 
, • · · f!XO IICl'f'l' Jp 

propr1da11·e de la rniun des tlivP1·. es charg<' et • . .. 
, · 1 d . · 1 e. ponsabtlrtes 1 crn tant e la concession. » 

ART. 12. - « Les sociétés minières en dissoluti 
!·ont 1 1 1· ·ct · on ne pou1·-c ore eur iqu1 at1on avant d'avoir céd. 1 . 

1 , • , , e eur concession 
ou, e ca echeant, d y avoir renoncé conforn . . 
positions de la présente loi. iement aux di;:-
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CHAPITRE IV 

Des concessions nouvelles 

ART. 13. - « A partir de l'entrée en vigueur de la présent 
loi, les mine fai ant J'o~jet de co11cessions nouvelle- ne pour-
1 ont être vendues ou cédées, en totalite ou en partie, ous quel
que forme que cc 'oit, partagées, louées ou amodiée mèm 
partiellement, san une autorisation préalable du Gouverne
ment demandée et donnée dan. les mêmes formes que l'acte d 
concession, il I' xcl nsiou toutefois des formalités d'insertion 
dan .. les jom·1rnux et d'affichage prescrites par les articles 2'1 
et 25 de la loi du 21 a\ï'il 1810. » 

ART. i4. - « Tout concessionnaire sera tenu , à moins d'em
pêchement légitime, de commencer. les travaux de son exploi
tation, au plus tard cinq ans après la publication de l'acte de 
concession. 

Les travaux commencés dans ce délai devront être réguliè
rement pour uivi ju qu'à la mise en exploitation effective de 
la miue et ne pourront être suspendus sans motif légitime . . » 

ART. ·15. - « La déchéance de la concession sera encourue 
dao· J ca où le conc ionnaire crait en défaut de ati fair , 
au prescrit de l'a1·licle précèd •nt. 

» Elle era encourue de même lorsque l'exploitalion com
mencée aura été abandonnée depuis au moins cinq ans et 
qu'elle n'aura pa · été reprise dans les six mois d'une sommation 
dùment oolitiéc au conce sionnaire par le Ministre de l'indu -
ti·ie et du Travail; le concessionnaire sera toutefois admis i:t 
justifier des causes majeures de son inaction. » 

ART. i6. - « L'action en déchéance sera poursuivie devao l 
les Lribunaux a la rcr1uète du mini tère public ; toulefoi , celui
ci ne poui•ra a"'ir qu'il la demande du iVIini~tre de l_'[nclustrie 
et du Travail et de l'avis conforme du Conseil des mrnc . » 

ART. 17. _ « Lorsque la déchéance aura été pronon r par 
. enL ou un arrêt ayant acqui force de chosej ugr , la un 1ugem · .. 

. · t· 1 sera proclam ·e par un arretc royal. rcvoca 101 
L ··vocation au ra pour effet de remettre le choses au 

» a 1e . . . . . 
. ' t t ue i la concession· .u a.ait pa~ ete octroyee. La mëme c a , q 
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mine ne pourra être rcmi ,c en exploitation qu 'en ,ei·tu d'u n 
nouvel acte de conce sion . )) 

. ART: 18. - « L'État. et, le cas · chéant, le nouYeau conce·-
s10nuaJ re, auront la. faculté de reprendre les de'pend 1 1 . . . . . a nces L c a 
m10e v1sees a l'a t' l1cl 8 de la loi du 2·1 avril 1810 · 1 , 
j ' ' d · · · , , a C lai rrp 

< m emmser, a dire d experts le conce sionna ire de'cl1 r ,. 
d ·1• l i. ,Ill · 

emn1 e ne pou l'ra tou t foi1, rx.ccder le moiJtaii t cl"" 1 • , ,,s ( r pcn ·c, 
reellement effectuées pour Je acquisition ou const · ·t· d. · 
d·t d' d I UC 1011S es 

1 es epen ances. 

» En ce q ni cane ' l' DC la nom ination des expe1·t la fix.at · 
1 • . . • · , • 1011 . 
a cons1gnation et le paiement de l' indemn itl• . . 1, . , • . . . ... . arn I qne eHvo1 

t n po~sess1on de. dependance reprises il se1·a Jl t··o . 1 · 
. ,, , • • , c cececommP 

en matiern d cxpropr1at1011 pour cause d\1tilit. 1 r 
Relativement a , d , · . , ' . ' pn l iqH P. 

. ux 101t. reels dont les depnndanccs :;r.1·a iPnt 
g-1:evees, la consignation produi ra les eflctR détrrmin t'•s pa1· l!'s 
Ion; en cette mat ièrr . » 

AnT Hl - J ,. . 
. . . . « usqu a concession nouvelle. Je conce~sio11 -

na1rr drch 11 rkmPHr • · ' 
1 . t' cl . l'i a person nellement respon ·a hie il <' l'c·n -
1 r ien P la m1 111! l'i de tous lu d mmao-e · . , . 

. o (J 111 set a1r 11 t l'l'CIJ II 
Il LIS prOH'll 11' dl' ;;0 11 l'Xploitation. -

» A dc'of.1 11 t pa1· lui d'Px •c11 te1· Ir t . ' . . . · · i a , aux nrc ,s"a1 rPs p l . 
/;t:~~a~·:: ~ lan sê~ur it . )rnblique t la con~Pr va tion .de la mi\~:.'. 

e ro1t, apres une sommation ee-tée inf ·· l 
et même ' ane cette forma lité, n ca d •o- ' ,1.11 c uensc. 
der d' office. ui .,,rnce, d Y ta ire pr cr•-

>> Le:- frai~ déboursé pa i· l' État â I ffi 
;ir1·i(•1·,··1 ·: qui lui scraiPnt clur•~ . . . ce_ P et et les redevanc _, 

. ,, c11ns1 fJll aux pro .· · . 
~111·1',1c·1• sl'ro11t rPcouvrali lf' . 1.1 , . ' lè · P11<'la11·1•. dr• la 
1 1 . ' s 1, 1 jll 'IVI f.!:1 ' ~Ill ' )p~ J ', ) 

L c• a ll1 111 r u11 ~111· l,•s sumru ,. 1 1 ·· ' 1 pe 111 anc!'s . · ·· l st u11t 1• 11 u11n •a11 . · 
sc1·all 1·edevable eu N; t•ln d • l'a .1. 1 • . i.:ui i1.:e~s1011 11ai1·1• 1 ,te e prec1·il1: n1 . » 

r\ nT. :20. - « l ntl1\p,:ntl ammen t d1 •:-
a r_,'x<··f·t1 tion des loi~ rt J·ècd •n1P111".· p1·esr.1·i ption:-: i·elal i VP~ 

1 " :< u1· la po lice d . ca 1i,>r;; d" ehar{J'es de. 0 11 . . . l'S m1nes, l"" 
. CP • 1011 :< 1111 ))O~l' l'Ont 

nall'!.'" l'aftl liation d , 1 11 1.. . . . · aux conce:sion 
. . . . · ouv 1·1 rs a la Cai -~ d . 

1 Elé! l. il~ fixeront le condit ' d s~e c retra ite d1• 
. 100 t' cellC' 1011'· t· 

la "" h,· 11 t 1ou pat l'Unale . . . '. 1'1 1011 el le taux cl,• • au. r1ue clu1-c1 1 · . . . 
du versemenl total [] . 1 . Lu 1 · c clepa·se1· 50 ,,/ 
. . lOUITOUt au . 1 dêtcr . "' 

111)11;: auxquelles Ir,; con ' CS• . miner le. obliga-
. 1onna1re. :eron l a, t . . 

· rPints, . 01l 11011r 
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assurer l' hygiène dans le travaux, soit eu vue de leur affil ia
tion à des organismes ayant pour but de crée1·, d'ou til ) r et 
d'exploiter dan l'int\rèt commun des P.Or t ou 1·ivao-es affectés 
au chargement tau t1·an ·bordement _des produits de la mine. » 

A RT . 21. - •< Lor que le produit s'élèrn pont· l' xercice à 
2 franc au moi n par tonne il est opéré au profit de l' Et at sui• 
le dit procln it, iml ' pcndammcnt de la redevance p1·opor tion
nelle, un prêlèvemcnt déte1·miné ainsi qu' il uit: 

» 1 °/o du prod uit net, quand Le bénéfice net à la tonne e t 
inf'é1·ieur. ou écra l à 3 francs ; 

>> 2 o/u du produit net, quand le bénéfiGe net à la tonu excède 
:{ l'raucs et est iufér icu1· ou égal à 4 francs ; 

>> 3 °/0 du prod uit uet, quand le bénéfice net à la tonne excède 
11 francs et est i11Prir n1· ou pn·al à 5 francs; 

» !1 °/a d11 produ it net, rp1 and I • ben '•fice net à la lonnP cx•ed 
5 francs Pt"e. t infé1·ieu1· 011~1\;;i l a 6 f'raucs · 

>> 5 °/0 du prod uit net, quand Ir bénéfice net à la Ion ne ,'t. 

supé1·ieur il 6 l'ra n s. 
» Cc:- p1·élèvcm ,nt ~··cron l pel'~ll=" et 1·ecouvrés ainsi qu' il esl 

l'«°·glé pour la 1·cdl• \·,111 c · prnl'n1-tion 11cl 1., sur k•s mi nf' .. 
)) TL ne po11 1·1·out êt.re f!' l 'C\' ··s de centime:)cld ilionncl an 

profil des provinces ou de: com 111 nnPs . 
)> Le moulant <l prélèvem •utsconsti tuera un fo ocls, p ·cial 

rattaché au bud n-et de recettes et des dépen es pou r ordre. 
L'emploi de ce fo nrl. ra d ' term inP par· la Lrgi;;la l111·c .» 

Disposi tio11s transitoir es. 

AnT. 2:2. - ~« l es tli~po. ili ons dl' l'a1· liclo p1·c111 inr 'd • la p1·i'· 
scntc loi pol'lan(modifica t.i ou aux article 22 à 27 ind nsi\' -
ment de la loi d 11 21 ani l '1 Stn ne sont point applicable a 11 x. 
demande. •n cou cssio 11 , extension on maintenue du conce,: ion 
introduites aYant la p1·omulgatioo de la pré en te loi. 

» Cell , de cc demandes r1ui sont drjâ pa1·venues au :\Iini tre 
de l'lndn Lric el du Travail seronl ten ue· pour valable ans 

u'il · ai l lieu d recommencer ancnne fo rmalité. Les autre 
; rstr n.t oumi, e,, pou 1· la continuation de l'instruction ,a 11 x fo rma. 

. 1 ')') . 9 - 1 1 1 . d :, 1 . , 10 
lités pre, ci·ites par le art1 es - V a ~' cc ~ 01 ~: avr1 1 
Pl, moyennant r a ompli~srnwnt de ces Jormalttrs , r.lle . . er nt 
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aussi tenues pour valables lorsqu'elle parviendront au .Ministre 
de !'Industrie et du Travail. » 

A RT. 23. - « Pour les mines concédée!" pendant Je. cin . . . ' q 
a~n ~es ~u1 . u,1ve~t I entrée en vig11 •ur de la lH'é:-cnte loi, le 
dela1 fixe par l arl1cl 14, alinéa 1°r, sera de di x an . » 

~RT. 24. -_« L'art icle 70 de la loi du 21 avril 1810 et le 
articles 3, 4, o et 7 du cléc1·et du 1·anvie1• 18·13 d . . . · emeureronl 
~n. "~~uet'.r.Jusqi'.'à c_e qu ' il soie pou1·vu , par des arrêtés royanx. 
<1 1 rxecut1011 de I article r,rem ier 110 , , 1 de 1 . · 1 · , , a pre,en te 01. » 

1Jou né à Laeken, 1 • 2a ùécern bl'e H)Q/1. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Ror : 

Le A1i11istre de l'flldustrie et du Travail, 

FRANCOTTE. 

Le Mi11ist,·e des Fi11ances et des Travaux Publics, 
r:0~1n: fü: , MP.T l)E AF.Yr.n . 

DOCUMENTS HOLLANDAIS 

r 

Loi du 27 Avril 1904, portant des prescriptions nouvelles 
concernant l'exploitation des mines, par modification 

de la loi du 21 Avril 1810 (Bulletin cles lms, 11" :! 5 ) 

Nou. \.V11. 11EUllNE, par la g râce de Dieu Reine de Pay -Ba , 
Prin esse d'Orange-Nassau etc., etc. 

ConsiMrant qu 'i l r t clé_irc1ble d'édicter des prescriptions nouvelle 
au ujct d • l'exploitation des mine , par mod ifica tioo de la loi du 
21 avri I t 10, (Bnlletin des lois n• 285). 

Le Cons il d'Etat en tendu et. ur les dél ibérat ion. conforme de 
Etats Géa 'ranx, 

Nous arnn~ appronn' et ntend u de fixer e qu i ~uit: 

ARTICLE PREMIER. 

Le déten teu 1· d'u n 011c s~ ion accordée en , ertu de l'article - de 
la loi du 21 avril ·I 10 (Bulletin des lois n°285) peut être décla ré 
par r ons, pour cl •s motifs puissants d'intérêt géoéral. négli rrent 
clans J'cxploila lion ré~ulière de la mine Yisce par l'acte de once,; ioo, 
dan;. l cas où. ap1·ès a,1 0i r clé mis en demeure, . ur la 1·equête rl u 
\[ini strr du W att• 1·. la,it , tl11 Commerce et de l'Iudustric, 

a) ~oit de comm •nc r. de pou1·suivre régulièrement ou de t·epr n
dl'e l'exploitation de' la mine visée par l'acte de couce ion , 

b) soit dC1 remplir les obligations qui lu i sont impof:ée en vue de 
rrtle rxploilation par disJ'O-ition expresse de la loi ou d l' acte de 

conccs;:ion, 
il re te u faute de ·atisfairr à cet averti. srment clan - no d \lai â 

déterm iner par l'exploit , lequel délai prenant conr- â partir de la 
date dn l'exploit, ne sera pa infèrieur à un an. 




